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a baignade constitue une activité de loisirs qui permet détente et 

exercices physiques bénéfiques pour la santé. Elle peut néanmoins 

présenter certains risques liés à la pratique elle-même, comme la noyade 

-risque majeur- ou à la qualité de l’eau (gastro-entérites, infections ORL, 

dermatites, …). 

Le suivi de la qualité bactériologique des eaux de baignade a donc pour objectif 

de prévenir ces risques toxi-infectieux difficilement appréciables ou évitables par 

le baigneur lui-même. 

Améliorer de manière continue la qualité sanitaire des zones de baignade et 

prévenir au maximum les risques sanitaires en cours de saison par une stratégie 

de contrôle adaptée et une meilleure information des baigneurs constituent les 

principaux enjeux de cette mission. 

 

La nouvelle directive européenne adoptée le 15 février 2006 par le Conseil de 

l’Union européenne et par le Parlement européen, dont l’objectif est de diminuer 

le risque sanitaire lié à la baignade, qui entre en vigueur à compter de cette 

saison 2010 implique quelques modifications des modalités de contrôle sanitaire 

des eaux de baignade. 
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PREFECTURE DE LA MANCHE
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DELEGATION TERRITORIALE DEPARTEMENTALE DE LA MANCHE 

Service Santé Environnement 
Place de la Préfecture – 50008 SAINT-LÔ cedex 

 
Tel : 02.33.06.56.66    Fax : 02.33.06.56.84  

E mail : ars-dt50-sante-environnement@ars.sante.fr 
Site internet : http : //www.environnement-sante-manche.org/ 
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